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(54)  Procédé  d'échange  de  données  entre  une  station  de  base  d'un  réseau  de  radiocommunications 
mobiles  et  un  mobile  évoluant  dans  le  réseau. 
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La  présente  invention  concerne  une  station 
de  base  d'un  réseau  cellulaire  de  type  GSM 
destinée  à  échanger  des  données  sous  forme 
de  signaux  radio  avec  des  mobiles  (MS)  évo- 
luant  dans  une  zone  géographique  délimitée, 
appelée  cellule  principale  (C),  et  subdivisée  en 
une  pluralité  de  cellules  dites  élémentaires  (Sh 
S2,  S3),  correspondant  chacune  à  une  portion 
déterminée  de  la  cellule  principale  (C),  et  cha- 
cune  associée  à  un  récepteur  (R  ̂ R2,  R3)  mur|i 
d'une  antenne  directive  (A  ̂ A2,  A3). 

La  station  de  base  comporte  un  seul  émetteur 
(E)  muni  d'une  antenne  omnidirectionnelle  (Aq) 
et  assurant  la  couverture  radio  à  l'émission  de 
toutes  les  cellules  élémentaires  (Sh  S2,  S3),  de 
sorte  que  les  données  transmises  par  la  station 
de  base  (BTS)  sous  forme  de  signaux  radio  à  un 
mobile  (MS)  se  trouvant  dans  l'une  quelconque 
des  cellules  élémentaires  (Sh  S2,  S3)  sont  émi- 
ses  par  l'émetteur  (E). 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé 
d'échange  de  données  entre  une  station  de  base  d'un 
réseau  de  radiocommunications  mobiles,  par  exem- 
ple  de  type  GSM  (Global  System  for  Mobile  commu- 
nications)  et  un  mobile  évoluant  dans  ce  réseau. 

Un  réseau  cellulaire  de  radiocommunications 
mobiles  comporte  notamment  une  pluralité  de  sta- 
tions  de  base  réparties  géographiquement.  Chacune 
de  ces  stations  de  base  est  destinée  à  la  couverture 
radio  d'une  zone  géographique  particulière  appelée 
cellule.  Chaque  station  de  base  se  trouve  en  général 
au  centre  de  la  cellule  associée  ;  elle  est  désignée  par 
l'abréviation  BTS,  pour  Base  Transceiver  Station  en 
anglais. 

Ainsi,  l'espace  est  subdivisé  en  cellules,  et  un 
mobile  (comme  par  exemple  un  radiotéléphone)  évo- 
luant  dans  l'espace  couvert  par  un  tel  réseau  de  sta- 
tions  de  base  peut  toujours  être  rattaché  à  une  cellule 
donnée,  de  sorte  qu'il  échange  des  données  utiles 
(de  parole  le  plus  souvent)  et  des  données  de  signa- 
lisation,  sous  forme  de  signaux  radio,  avec  la  station 
de  base  couvrant  la  cellule  dans  laquelle  il  se  trouve. 

Lorsque  l'utilisateur  d'un  mobile  souhaite  établir 
une  communication,  c'est-à-dire  transmettre  et  rece- 
voir  des  données  de  parole,  avec  l'utilisateur  d'un  au- 
tre  mobile  ou  un  utilisateur  fixe,  les  données  de  pa- 
role  sont  échangées  par  l'intermédiaire  de  la  station 
de  base  correspondante,  qui  est  munie  à  cet  effet 
d'au  moins  un  émetteur  et  au  moins  un  récepteur  as- 
sociés  à  au  moins  une  antenne. 

L'antenne  de  la  BTS  peut  être  omnidirectionnelle 
et  émettre  dans  toutes  les  directions  des  signaux 
ayant  une  puissance  élevée. 

En  revanche,  on  sait  que  les  signaux  reçus  par 
une  antenne  peu  directive  sont  de  moins  bonne  qua- 
lité  que  ceux  reçus  par  une  antenne  très  directive. 
Ainsi,  pour  que  les  signaux  émis  par  les  mobiles 
soient  exploitables  par  la  BTS  munie  d'une  antenne 
omnidirectionnelle,  leur  puissance  d'émission  au  dé- 
part  des  mobiles  doit  être  élevée. 

Or,  la  puissance  d'émission  des  mobiles  est  limi- 
tée,  afin  notamment  d'augmenter  leur  autonomie,  de 
sorte  que  lorsqu'ils  sont  trop  éloignés  du  centre  de  la 
cellule,  la  réception  au  niveau  de  la  BTS  est  mauvai- 
se,  le  signal  ayant  alors  un  niveau  trop  faible  pour  être 
distingué  des  interférences  ou  du  bruit. 

Une  méthode  pour  pallier  cet  inconvénient 
consiste  à  subdiviser  les  cellules,  surtout  celles  dites 
de  grande  couverture  (c'est-à-dire  ayant  un  rayon  de 
l'ordre  de  plusieurs  kilomètres),  en  une  pluralité  de 
cellules  élémentaires,  appelées  secteurs,  disposées 
en  faisceau  autour  de  la  BTS  de  la  cellule  initiale,  ap- 
pelée  cellule  principale.  Ainsi,  une  cellule  peut  être  di- 
visée  en  trois,  six  ou  douze  secteurs  par  exemple,  se- 
lon  sa  taille,  le  trafic  de  communications  dans  la  zone 
qu'elle  couvre  et  la  puissance  des  mobiles  qu'elle  doit 
pouvoir  recevoir. 

Chacune  des  cellules  élémentaires  est  alors  mu- 

nie  d'une  antenne  directive,  toutes  les  antennes  di- 
rectives  étant  rassemblées  au  même  endroit,  en  gé- 
néral  au  centre  de  la  cellule  principale.  Par  abus  de 
langage,  on  continuera  d'appeler  l'ensemble  consti- 

5  tué  par  tous  les  secteurs  une  cellule,  bien  que  chaque 
secteur  constitue  une  cellule  indépendante  dans  le 
sens  défini  plus  haut. 

Deux  types  principaux  de  données,  du  type  de 
celles  échangées  sur  le  réseau  RNIS  (Réseau  Numé- 

10  rique  à  Intégration  de  Services),  peuvent  être  échan- 
gés  entre  un  mobile  et  la  station  de  base  de  la  cellule 
dans  laquelle  il  se  trouve  : 

-  des  données  dites  utiles,  c'est-à-dire  de  la  voix 
(données  de  parole)  ou  des  données  informa- 

is  tiques, 
-  des  données  dites  de  signalisation  et  de 

contrôle,  qui  contiennent  notamment  des  infor- 
mations  permettant  au  mobile  de  se  connecter 
au  réseau  cellulaire  (cette  connexion  est  cou- 

20  ramment  appelée  "Accès"),  ou  bien  de  mainte- 
nir  une  communication  en  cours  alors  qu'il 
change  de  cellule  (ce  changement  est  couram- 
ment  appelé  "Handover"). 

Ainsi,  à  chaque  cellule  principale  est  associé  un 
25  jeu  de  fréquences  comprenant  au  moins  :  une  fré- 

quence,  appelée  voie  balise  descendante,  pour  la 
transmission  dans  le  sens  descendant  (c'est-à-dire 
dans  le  sens  station  de  base  vers  mobile)  des  don- 
nées  de  signalisation  générale,  la  voie  balise  descen- 

30  dante  étant  associée  à  une  fréquence  dite  voie  balise 
montante,  pour  la  transmission  dans  le  sens  montant 
(c'est-à-dire  dans  le  sens  mobile  vers  station  de 
base)  des  données  de  signalisation  générale,  cette 
voie  balise  étant  dénommée  BCCH  (pour  Broadcast 

35  Control  Channel)  dans  la  terminologie  GSM. 
Pour  la  transmission  des  données  utiles,  on  peut 

utiliser  soit  les  canaux  non  utilisés  pour  la  signalisa- 
tion  sur  les  voies  balises  montante  et  descendante, 
soit,  lorsque  le  trafic  de  communications  dans  la  cel- 

40  Iule  est  plus  important,  au  moins  une  fréquence,  dite 
fréquence  de  trafic  descendante,  formant  un  couple 
de  fréquences  avec  une  fréquence  dite  de  trafic  mon- 
tante,  pour  la  transmission  dans  le  sens  montant  des 
données  utiles. 

45  Dans  ce  cas,  les  voies  balises  montante  et  des- 
cendante,  ainsi  que  les  fréquences  de  trafic  montan- 
te  et  descendante,  sont  toutes  deux  à  deux  distinctes. 

Dans  le  cas  de  cellules  sectorisées  d'une  cellule 
de  grande  couverture  et  de  faible  trafic,  à  la  fois  une 

50  voie  balise  montante  et  une  voie  balise  descendante 
sont  associées  à  chaque  cellule  élémentaire,  et  cha- 
que  cellule  élémentaire  est  donc  munie  d'un  émetteur 
et  d'un  récepteur.  Il  se  peut  que  seules  ces  deux  fré- 
quences  suffisent  pour  assurer  dans  chaque  cellule 

55  élémentaire  la  signalisation  et  le  trafic. 
Par  suite  de  l'application  dans  les  réseaux  cellu- 

laires  de  type  GSM  du  principe  d'Accès  Multiple  à  Ré- 
partition  dans  le  Temps  (AMRT,  ou  TDMAen  anglais 
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pour  Time  Division  Multiple  Access),  lorsqu'un  mobile 
se  connecte  au  réseau  cellulaire,  un  canal  de  trafic 
TCH  (pour  Traffic  CHannel)  lui  est  affecté,  ce  canal 
de  trafic  correspondant  à  un  intervalle  de  temps 
d'émission  qui  lui  est  réservé  sur  la  voie  balise  mon- 
tante  (ou  sur  une  fréquence  de  trafic  montante  parti- 
culière  quand  il  en  existe).  Un  canal  de  trafic  corres- 
pondant  lui  est  affecté  pour  la  réception  sur  la  voie  ba- 
lise  descendante  (ou  sur  la  fréquence  de  trafic  des- 
cendante  formant  un  couple  avec  la  fréquence  de  tra- 
fic  montante  quand  il  en  existe).  Le  canal  de  trafic 
montant  est  décalé  dans  le  temps  par  rapport  au  ca- 
nal  de  trafic  descendant. 

En  pratique,  dans  un  réseau  de  type  GSM,  il  est 
possible  d'utiliser  huit  canaux  par  fréquence.  Les  in- 
tervalles  de  temps  de  la  voie  balise  non  utilisés  pour 
la  signalisation  générale  de  la  cellule  étant  également 
disponibles  pour  le  trafic,  il  reste  en  général  sept  ca- 
naux  de  trafic  sur  la  voie  balise  en  plus  du  canal  de 
signalisation. 

Dans  les  zones  rurales,  où  les  cellules  sont  en 
général  de  grande  couverture,  de  sorte  qu'elles  sont 
sectorisées,  de  nombreux  canaux  de  trafic  sont  donc 
disponibles  (puisqu'il  existe  au  moins  un  couple  de 
fréquences  balises  par  cellule  élémentaire),  et  très 
peu  sont  utilisés  en  pratique  du  fait  de  la  très  faible 
densité  de  communications.  Or,  la  mise  à  disposition 
d'au  moins  un  couple  de  fréquences  balises  par  sec- 
teur  impose  à  chaque  secteur  d'être  muni  d'un  émet- 
teur  et  d'un  récepteur. 

Par  conséquent,  le  coût  en  équipements  est  éle- 
vé  pour  une  faible  utilisation  des  disponibilités,  de 
sorte  que  la  rentabilité  d'un  tel  système  est  médiocre. 

Le  document  WO  84/00654  décrit  une  station  de 
base  qui  résout  ce  problème  ;  elle  comporte  un  seul 
émetteur  muni  d'une  antenne  omnidirectionnelle  et 
assurant  la  couverture  radio  à  l'émission  de  toutes  les 
cellules  élémentaires,  de  sorte  que  les  données 
transmises  par  la  station  de  base  sous  forme  de  si- 
gnaux  radio  à  un  mobile  se  trouvant  dans  l'une  quel- 
conque  des  cellules  élémentaires  sont  émises  par  cet 
émetteur. 

Selon  le  document  WO  84/00654,  le  contrôle  né- 
cessaire  lors  de  l'établissement  de  la  connexion  avec 
une  station  mobile  ou  lors  du  changement  de  cellule 
est  effectué  par  la  station  de  base  elle-même.  Ceci 
rend  la  station  de  base  complexe  et  onéreuse.  La  pré- 
sente  invention  a  pour  but  de  remédier  à  ce  problème. 

La  présente  invention  propose  à  cet  effet  un  pro- 
cédé  d'échange  de  données  entre  d'une  part  une  sta- 
tion  de  base  d'un  réseau  cellulaire  de  radiocommuni- 
cations  mobiles,  destinée  à  échanger  des  données 
sous  forme  de  signaux  radio  avec  des  mobiles  évo- 
luant  dans  une  zone  géographique  délimitée  appelée 
cellule  principale,  ladite  cellule  principale  couvrant 
une  pluralité  de  cellules  dites  élémentaires  corres- 
pondant  chacune  à  une  portion  déterminée  de  ladite 
cellule  principale,  et  chacune  associée  à  un  récepteur 

muni  d'une  antenne  directive,  ladite  station  de  base 
comportant  un  seul  émetteur  muni  d'une  antenne  om- 
nidirectionnelle  et  assurant  la  couverture  radio  à 
l'émission  de  toutes  lesdites  cellules  élémentaires,  et 

5  d'autre  part  un  mobile  évoluant  dans  ladite  cellule 
principale,  ledit  échange  de  données  étant  notam- 
ment  destiné  à  établir  entre  ledit  mobile  et  ladite  sta- 
tion  de  base  une  connexion  radio,  de  sorte  qu'un  ca- 
nal  de  trafic  sur  une  fréquence  de  trafic  montante  et 

10  qu'un  canal  de  trafic  sur  une  fréquence  de  trafic  des- 
cendante  sont  affectés  audit  mobile  pour  la  transmis- 
sion  de  données  utiles,  ledit  procédé  étant  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte  les  opérations  suivantes  : 

-  ledit  mobile  émet  en  direction  de  ladite  station 
15  de  base,  sur  un  canal  spécifique  dit  d'accès  sur 

une  voie  balise  montante,  au  moins  une  de- 
mande  de  connexion,  dite  demande  d'accès, 

-  un  contrôleur  de  station  de  base  ayant  en  char- 
ge  ladite  station  de  base  détermine,  pour  cha- 

20  cun  desdits  récepteurs,  le  niveau  et/ou  la  qua- 
lité  du  signal,  dit  d'accès,  constitué  par  ladite 
demande  et  reçu  au  niveau  de  chacun  desdits 
récepteurs,  et  sélectionne  ainsi  celui  desdits 
récepteurs  destiné  à  assurer  la  transmission 

25  des  signaux  de  données  utiles  en  provenance 
dudit  mobile  comme  étant  le  récepteur  pour  le- 
quel  le  signal  d'accès  a  la  meilleure  qualité 
et/ou  le  meilleur  niveau, 

-  un  canal  de  trafic  dit  montant  est  affecté  audit 
30  mobile  sur  ladite  fréquence  de  trafic  montante, 

ledit  canal  de  trafic  montant  n'étant  utilisé  que 
pour  ledit  mobile, 

-  un  canal  de  trafic  correspondant,  dit  descen- 
dant,  est  affecté  audit  mobile  sur  ladite  fré- 

35  quence  de  trafic  descendante,  ce  canal  de  tra- 
fic  étant  décalé  dans  le  temps  par  rapport  audit 
canal  de  trafic  montant, 

-  chacun  des  autres  mobiles  évoluant  dans  ladi- 
te  cellule  principale  et  connecté  à  ladite  station 

40  de  base  est  associé  à  un  canal  de  trafic  des- 
cendant  sur  ladite  fréquence  de  trafic  descen- 
dante,  décalé  dans  le  temps  par  rapport  à  tous 
les  canaux  de  trafic  affectés  aux  autres  mobi- 
les  sur  ladite  fréquence  de  trafic  descendante, 

45  et  à  un  canal  de  trafic  montant  sur  ladite  fré- 
quence  de  trafic  montante,  décalé  dans  le 
temps  par  rapport  à  tous  les  canaux  de  trafic 
affectés  aux  autres  mobiles  sur  ladite  fréquen- 
ce  de  trafic  montante. 

50  Ce  procédé  est  avantageux  car  il  permet  au 
contrôleur  de  stations  de  base  de  contrôler  directe- 
ment  l'établissement  de  la  connexion,  et  donc  de  sim- 
plifier  considérablement  les  opérations  à  effectuer 
par  la  station  de  base.  Ceci  est  particulièrement  inté- 

55  ressant,  car  la  station  de  base  peut  alors  être  réduite 
au  strict  minimum,  c'est-à-dire  pratiquement  ne 
comporter  qu'un  récepteur.  On  diminue  ainsi  nette- 
ment  le  coût  en  équipements. 
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Un  procédé  tel  que  décrit  ci-dessus,  destiné  en 
outre  à  maintenir  la  connexion  du  mobile  à  la  station 
de  base  lorsque  le  mobile  passe  de  l'une  des  cellules 
élémentaires,  dite  ancienne  cellule  élémentaire,  à 
une  autre,  dite  nouvelle  cellule  élémentaire,  comporte 
les  opérations  suivantes  : 

-  pendant  l'intervalle  de  temps  correspondant  au 
canal  de  trafic  montant  affecté  au  mobile,  cha- 
que  récepteur,  y  compris  celui,  dit  ancien  ré- 
cepteur,  assurant  la  transmission  des  signaux 
de  données  utiles  émis  par  le  mobile,  reçoit  les 
signaux  de  données  utiles  émis  par  le  mobile, 

-  après  démodulation  de  chaque  signal  de  don- 
nées  utiles,  le  signal  obtenu  par  combinaison 
des  signaux  de  données  utiles  est  ramené  en 
bande  de  base  et  transmis  au  contrôleur, 

-  la  communication  se  poursuit  sur  le  même  ca- 
nal  de  trafic  montant  par  l'intermédiaire  d'un 
nouveau  récepteur. 

Un  autre  procédé  d'échange  de  données  destiné 
à  maintenir  la  connexion  du  mobile  à  la  station  de 
base  lorsque  le  mobile  passe  de  l'une  des  cellules 
élémentaires,  dite  ancienne  cellule  élémentaire,  à 
une  autre,  dite  nouvelle  cellule  élémentaire,  comporte 
les  opérations  suivantes  : 

-  pendant  l'intervalle  de  temps  correspondant  au 
canal  de  trafic  montant  affecté  au  mobile,  cha- 
que  récepteur,  y  compris  celui,  dit  ancien  ré- 
cepteur,  assurant  la  transmission  des  signaux 
de  données  utiles  émis  par  le  mobile,  reçoit  les 
signaux  de  données  utiles  émis  par  le  mobile, 

-  les  signaux  de  données  utiles  issus  de  chaque 
récepteur  sont  ramenés  en  bande  de  base, 
puis  transmis  au  contrôleur  de  station  de  base, 

-  le  contrôleur  de  station  de  base  interrompt  la 
communication  et  sélectionne,  selon  un  ou  plu- 
sieurs  critères  prédéterminés,  celui  des  récep- 
teurs  destiné  à  assurer  la  poursuite  de  la 
communication,  et  donc  la  transmission  des  si- 
gnaux  de  données  utiles  en  provenance  du 
mobile  au  contrôleur  de  station  de  base, 

-  la  communication  est  rétablie  sur  le  même  ca- 
nal  de  trafic  montant, 

-  les  signaux  de  données  utiles  et  de  données  de 
signalisation  en  provenance  du  mobile  et  issus 
du  récepteur  sélectionné  sont  ramenés  en  ban- 
de  de  base  puis  transmis  au  contrôleur. 

Le  critère  utilisé  peut  être  le  niveau  de  réception 
au  sein  de  chaque  récepteur  ou  la  qualité,  avant  ou 
après  décodage,  du  signal  issu  de  chaque  récepteur, 
ou  une  combinaison  de  ces  deux  critères. 

Les  deux  derniers  procédés  qui  viennent  d'être 
décrits  sont  des  procédés  permettant  d'effectuer  le 
handover. 

Alors  que  dans  les  procédés  de  handover  classi- 
ques,  le  mobile  détermine  en  permanence  la  qualité 
du  signal  reçu  sur  la  voie  balise  descendante  de  cha- 
cune  des  cellules  environnantes,  une  telle  mesure 

n'est  pas  possible  dans  le  cas  d'une  station  de  base 
telle  que  décrite  dans  le  document  WO  84/00654, 
puisqu'il  n'existe  qu'une  seule  voie  balise  descendan- 
te  pour  cette  cellule  principale.  Les  procédés  précé- 

5  dents  permettent  de  maintenir  la  connexion  en  utili- 
sant  une  méthode  différente  de  celle  de  la  mesure  de 
la  qualité  de  la  voie  balise  descendante. 

L'invention  concerne  aussi  une  station  de  base  et 
un  contrôleur  de  stations  de  base  adaptés  à  la  mise 

10  en  oeuvre  des  procédés  précédents. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 

sente  invention  apparaîtront  dans  la  description  sui- 
vante  d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  la  présente  in- 
vention,  donné  à  titre  illustratif  et  nullement  limitatif. 

15  Dans  les  figures  suivantes  : 
-  la  figure  1  représente  schématiquement  la 

configuration  d'une  cellule  sectorisée  corres- 
pondant  à  la  couverture  géographique  d'une 
station  de  base  telle  que  décrite  dans  le  docu- 

20  ment  WO  84/00654, 
-  la  figure  2  représente  la  répartition  dans  le 

temps  du  canal  de  diffusion  et  des  canaux  de 
trafic  descendants, 

-  la  figure  3  représente  la  répartition  dans  le 
25  temps  du  canal  d'accès  et  des  canaux  de  trafic 

montants, 
-  la  figure  4  est  un  schéma  montrant  le  procédé 

de  sélection  du  récepteur  utilisé  pour  la  pour- 
suite  de  la  communication  lors  du  handover, 

30  -  la  figure  5  est  un  schéma  montrant  une  varian- 
te  du  procédé  de  sélection  de  la  figure  4. 

Dans  toutes  ces  figures,  les  éléments  communs 
portent  les  mêmes  numéros  de  référence. 

On  a  représenté  schématiquement  en  figure  1 
35  une  cellule  principale  C  correspondant  à  la  couvertu- 

re  géographique  d'une  station  de  base  BTS  selon  le 
document  WO  84/00654. 

Dans  l'exemple  choisi,  la  cellule  C  peut  en  géné- 
ral  et  pour  simplifier  être  considérée  comme  circulai- 

40  re,  et  la  station  de  base  BTS  est  située  en  son  centre. 
La  cellule  C  est  sectorisée,  c'est-à-dire  qu'elle  est 

subdivisée  en  plusieurs  cellules  élémentaires  ou  sec- 
teurs  (trois  sur  la  figure  1)  référencés  S  ̂ S2  et  S3. 

La  station  de  base  BTS  comprend,  de  manière 
45  très  schématique  : 

-  un  émetteur  E  muni  d'une  antenne  omnidirec- 
tionnelle  Aq, 

-  trois  récepteurs  R2  et  R3,  chacun  muni 
d'une  antenne  directive  ,  A2  et  A3  assurant  la 

50  couverture  radio  respectivement  des  secteurs 
Si,  S2  et  S3. 

Pour  des  raisons  de  clarté,  on  a  représenté  les  ré- 
cepteurs  Ri,  R2  et  R3  légèrement  décalés  par  rapport 
à  l'émetteur  E,  mais  il  est  bien  évident  que  tous  ces 

55  éléments  se  trouvent  regroupés  sensiblement  sur  le 
même  site  pour  constituer  la  station  de  base  BTS. 
L'ensemble  comprenant  les  récepteurs  et  l'émetteur 
unique  constitue  la  station  de  base. 

4 
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La  couverture  de  la  station  de  base  BTS  n'est  pas 
la  même  dans  les  deux  sens  de  transmission  (le  sens 
montant  et  le  sens  descendant).  En  effet,  dans  le 
sens  descendant,  la  cellule  C  est  équivalente  à  une 
cellule  non  sectorisée  avec  un  seul  émetteur. 

Dans  le  sens  montant,  la  cellule  C  est,  de  manière 
simplifiée,  équivalente  à  une  cellule  sectorisée  avec 
un  récepteur  par  secteur. 

C'est  la  raison  pour  laquelle  deux  contours  diffé- 
rents  ont  été  représentés  pour  la  cellule  C  : 

-  un  premier  contour  CE  définissant  la  cellule  tel- 
le  qu'elle  apparaît  dans  le  sens  descendant, 

-  un  deuxième  contour  CR  définissant  la  cellule 
telle  qu'elle  apparaît  dans  le  sens  montant. 

Pour  des  raisons  de  clarté,  les  contours  CE  et  CR 
ne  sont  pas  superposés  sur  la  figure,  mais  on 
comprend  bien  qu'ils  sont  confondus  dans  la  prati- 
que. 

Les  fréquences  disponibles  pour  les  échanges 
de  données  dans  la  cellule  C  sont  les  suivantes  : 

-  une  fréquence  de  trafic,  dite  descendante, 
pour  véhiculer  les  données  utiles  de  la  station 
de  base  BTS  vers  un  ou  plusieurs  mobiles  MS, 

-  une  fréquence  de  signalisation  descendante, 
appelée  voie  balise  descendante  et  distincte 
de  la  fréquence  de  trafic  descendante, 

-  une  fréquence  de  trafic,  dite  montante,  pour 
véhiculer  les  données  utiles  des  mobiles  MS 
vers  la  station  de  base  BTS,  la  fréquence  de 
trafic  montante  étant  distincte  de  la  voie  balise 
descendante  et  de  la  fréquence  de  trafic  des- 
cendante, 

-  une  fréquence  de  signalisation  montante,  ap- 
pelée  voie  balise  montante,  distincte  de  toutes 
les  autres  fréquences  qui  viennent  d'être  défi- 
nies. 

Bien  entendu,  lorsque,  le  trafic  est  faible  et 
comme  indiqué  plus  haut,  les  deux  fréquences  de  si- 
gnalisation  peuvent  être  suffisantes. 

On  a  représenté  en  figure  2,  de  manière  très  sim- 
plifiée,  la  répartition  en  fonction  du  temps  des  diffé- 
rents  canaux  de  trafic  véhiculés  sur  la  fréquence  de 
trafic  descendante,  et  du  canal  dit  de  diffusion,  véhi- 
culé  sur  la  voie  balise  descendante  et  destiné  à  trans- 
mettre  des  données  de  signalisation  et  de  contrôle 
(comprenant  notamment  des  informations  nécessai- 
res  aux  mobiles  pour  qu'ils  puissent  se  connecter  à 
la  station  de  base  BTS,  des  informations  de  synchro- 
nisation,  des  informations  de  contrôle,  etc..)  à  tous 
les  mobiles  MS  se  trouvant  dans  la  cellule  C. 

De  même,  on  a  représenté  en  figure  3,  de  maniè- 
re  très  simplifiée,  la  répartition  en  fonction  du  temps 
des  différents  canaux  de  trafic  véhiculés  sur  la  fré- 
quence  de  trafic  montante,  et  du  canal  dit  d'accès 
RACH  (pour  Random  Access  CHannel),  véhiculé  sur 
la  voie  balise  montante  et  destiné  à  transmettre  des 
données  de  signalisation  (constituées  de  demandes 
d'accès  des  mobiles  MS)  à  la  station  de  base  BTS. 

De  manière  générale,  un  canal  quelconque  est 
constitué  par  la  répétition  périodique  (la  période  dé- 
pendant  du  type  de  canal  considéré)  d'un  intervalle 
de  temps  sur  une  fréquence  déterminée  (dépendant 

5  elle  aussi  du  type  de  canal  concerné).  En  pratique,  le 
temps  est  divisé  en  trames,  chaque  trame  étant  divi- 
sée  en  huit  intervalles  de  temps  (Time  Slots). 

Un  schéma  de  trame  TE,  représenté  en  figure  2, 
est  utilisé  par  la  station  de  base  BTS  à  l'émission  ;  la 

10  trame  TE  est  subdivisée  en  huit  intervalles  de  temps 
référencés  TS0E  à  TS7E.  L'intervalle  de  temps  TS0E 
est  alloué  au  canal  de  diffusion  véhiculé  par  la  voie 
balise  descendante,  à  l'attention  de  tous  les  mobiles 
se  trouvant  dans  la  cellule  C,  et  les  intervalles  de 

15  temps  TS1  E  à  TS7E  sont  alloués  aux  canaux  de  trafic 
descendants.  Un  canal  de  trafic  descendant  distinct 
est  affecté  à  chaque  mobile  se  trouvant  dans  la  cel- 
lule  C. 

La  période  séparant  deux  intervalles  de  temps  de 
20  type  TS0E  est  supérieure  à  celle  séparant  deux  inter- 

valles  de  temps  alloués  à  un  canal  de  trafic  descen- 
dant  donné,  c'est-à-dire  à  un  mobile  donné,  de  sorte 
que  sept  ou  huit  mobiles  peuvent  recevoir  des  si- 
gnaux  radio  de  la  station  de  base  BTS  sur  la  f  réquen- 

25  ce  de  trafic  descendante. 
La  figure  3  représente  le  schéma  d'une  trame  TR, 

utilisé  par  la  station  de  base  BTS  à  la  réception  en 
provenance  de  l'un  quelconque  des  secteurs  S  ̂ S2 
ou  S3  ;  le  schéma  de  trame  est  le  même  dans  les  trois 

30  secteurs.  La  trame  TR  est  subdivisée  en  huit  interval- 
les  de  temps  TS0R  à  TS7R.  L'intervalle  de  temps  TS0R 
est  alloué  au  canal  d'accès  véhiculé  par  la  voie  balise 
montante,  et  peut  donc  être  utilisé  par  n'importe  quel 
mobile  MS,  où  qu'il  se  trouve  dans  la  cellule  C. 

35  Parailleurs,  les  intervallesde  temps  TS1RàTS7R 
sont  alloués  aux  canaux  de  trafic  montants.  Contrai- 
rement  à  l'utilisation  du  canal  d'accès,  un  canal  de 
trafic  montant  distinct  est  affecté  à  chaque  mobile 
MS.  Les  périodes  de  répétition  du  canal  d'accès  et 

40  des  canaux  de  trafic  descendants  sont  tels  que  sept 
ou  huit  mobiles  peuvent  émettre  des  signaux  radio 
sur  la  fréquence  de  trafic  descendante. 

On  va  maintenant  s'attacher  à  décrire  le  procédé 
selon  l'invention  permettant  à  un  mobile  MS  d'échan- 

45  ger  avec  la  station  de  base  BTS  des  données  lui  per- 
mettant  de  se  connecter  à  cette  dernière. 

De  manière  classique  dans  le  système  GSM, 
lorsqu'un  mobile  souhaite  se  connecter  au  réseau  par 
l'intermédiaire  d'une  station  de  base,  c'est-à-dire  se 

50  voir  affecter  une  fréquence  de  trafic  montante  et  une 
fréquence  de  trafic  descendante,  et  sur  chacune  de 
ces  fréquences,  un  canal  de  trafic  lui  permettant  de 
communiquer,  il  commence  par  déterminer  (par 
exemple  au  moyen  de  mesures  de  niveau  de  récep- 

55  tion)  la  voie  balise  descendante  qu'il  reçoit  le  mieux 
(on  précise  ici  qu'à  cette  fin,  un  signal  est  en  perma- 
nence  émis  par  la  station  de  base  BTS  de  chaque 
secteur  ou  cellule  sur  sa  voie  balise  descendante), 

5 
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puis  émet  sur  le  canal  d'accès  de  la  voie  balise  mon- 
tante  associée  des  signaux  appelés  demandes  d'ac- 
cès.  Une  fois  la  demande  d'accès  du  mobile  reçue,  un 
canal  de  trafic  montant  et  un  canal  de  trafic  descen- 
dant  sont  alloués  au  mobile. 

Dans  le  cas  classique,  chaque  cellule,  ou  chaque 
secteur,  a  sa  propre  voie  balise  montante,  de  sorte 
qu'il  est  aisé  pour  le  mobile  de  déterminer  son  secteur 
ou  sa  cellule  de  rattachement,  en  identifiant  la  voie 
balise  descendante  la  mieux  reçue.  Ainsi,  les  deman- 
des  d'accès  émises  par  le  mobile  sur  la  voie  balise 
montante  associée  à  la  voie  balise  descendante  la 
mieux  reçue  sont  reçues  par  le  seul  récepteur  associé 
au  secteur  correspondant  à  cette  voie  balise  montan- 
te.  Ce  n'est  pas  le  cas  avec  la  station  de  base  de  la 
figure  1  . 

En  effet,  dans  cette  station  de  base,  il  n'existe 
qu'un  seul  couple  de  voies  balises  pour  les  trois  sec- 
teurs.  Ainsi,  le  mobile  émet  une  ou  plusieurs  deman- 
des  d'accès  sur  la  voie  balise  montante,  et  chacun 
des  récepteurs  R2  et  R3  reçoit  cette  (ces)  deman- 
de^)  d'accès. 

Pour  déterminer  à  quel  secteur  le  mobile  MS  doit 
être  rattaché,  et  par  conséquent  pour  déterminer  quel 
récepteur  sera  choisi  pour  transmettre  les  signaux  de 
données  utiles  ou  de  données  de  signalisation  émis 
par  le  mobile  MS,  le  contrôleur  de  stations  de  base 
ayant  en  charge  la  station  de  base  BTS  détermine  le 
niveau  et/ou  la  qualité  de  la  réception  du  signal  cons- 
titué  de  la  demande  d'accès  au  sein  de  chacun  des 
récepteurs  R  ̂ R2  et  R3.  Le  récepteur  choisi  est  alors 
celui  au  sein  duquel  la  qualité  et/ou  le  niveau  de  la  ré- 
ception  de  la  demande  d'accès  sont  les  meilleurs. 

Une  fois  le  récepteur  déterminé,  le  canal  de  trafic 
alloué  au  mobile  MS  sur  la  fréquence  de  trafic  mon- 
tante,  c'est-à-dire  en  pratique  le  numéro  de  l'interval- 
le  de  temps  qui  lui  est  réservé  pour  émettre  des  si- 
gnaux  radio,  est  déterminé  en  fonction  des  canaux  de 
trafic  montants  déjà  utilisés  par  d'autres  mobiles  : 
seul  un  canal  de  trafic  montant  correspondant  à  un  in- 
tervalle  de  temps  de  rang  non  encore  utilisé  peut  être 
affecté  au  mobile.  En  outre,  l'intervalle  de  temps  0  est 
affecté  au  canal  d'accès  avec  une  période  de  répéti- 
tion  supérieure  à  celle  des  canaux  de  trafic,  de  sorte 
qu'il  peut  également  être  utilisé  pour  un  canal  de  tra- 
fic. 

Pour  permettre  les  échanges  de  données  utiles 
dans  le  sens  descendant,  un  canal  de  trafic  sur  la  fré- 
quence  de  trafic  descendante  est  également  affecté 
au  mobile  MS.  Ce  canal  de  trafic  descendant  est  dé- 
calé  de  plusieurs  intervalles  de  temps  (par  exemple 
trois)  par  rapport  au  canal  de  trafic  montant  corres- 
pondant. 

En  pratique,  le  récepteur  choisi  pour  recevoir  et 
transmettre  les  données  du  canal  montant  est  égale- 
ment  celui  qui  transmet  les  données  de  signalisation 
en  provenance  du  mobile.  Les  autres  récepteurs  sont 
également  capables  de  recevoir  les  données  utiles  et 

de  signalisation  en  provenance  du  mobile,  mais  ne 
les  transmettent  pas  et  sont  uniquement  utilisés, 
comme  on  le  verra  plus  loin  en  relation  avec  les  pro- 
cédés  de  handover,  pour  effectuer  le  choix  du  meil- 

5  leur  récepteur. 
Un  autre  procédé  qu'il  est  important  de  décrire 

dans  le  cadre  de  l'invention  est  celui  destiné  à  main- 
tenir  la  communication  en  cours  du  mobile  MS  lors- 
que  ce  dernier  passe  par  exemple  du  secteur  Si  au 

10  secteur  S2. 
Par  abus  de  langage  mais  pour  des  raisons  de 

clarté  de  l'exposé,  on  appellera  ce  procédé  "hando- 
ver". 

Dans  le  handover  classique,  le  mobile  mesure  le 
15  niveau  de  réception  de  la  voie  balise  descendante  de 

chacune  des  cellules  voisines  de  celle  à  laquelle  il  est 
rattaché,  et  il  envoie  régulièrement,  sur  un  canal  spé- 
cifique  appelé  SACCH  (Slow  Associated  Control 
CHannel),  les  résultats  de  ces  mesures  à  la  station  de 

20  base  à  laquelle  il  est  rattaché.  Il  est  alors  possible  à 
un  organe  de  contrôle  appelé  BSC  (Base  Station 
Controller)  ayant  sous  son  contrôle  un  certain  nom- 
bre  de  stations  de  base  dont  celle  à  laquelle  le  mobile 
est  rattaché,  de  déterminer  à  quel  moment  il  est  op- 

25  portun  que  le  rattachement  du  mobile  change.  Pour 
simplifier,  lorsque  le  niveau  de  réception  de  la  voie 
balise  descendante  associée  à  la  cellule  à  laquelle 
est  rattaché  le  mobile  est  inférieur  au  niveau  de  ré- 
ception  de  la  voie  balise  descendante  d'une  cellule 

30  voisine,  la  procédure  de  handover  sera  déclenchée. 
On  comprend  bien  que  dans  le  cas  de  la  station 

de  base  de  la  figure  1  ,  étant  donné  qu'il  n'y  a  qu'une 
seule  voie  balise  descendante  pourtoutes  les  cellules 
élémentaires  ou  secteurs,  la  procédure  classique  ne 

35  peut  être  utilisée. 
Comme  les  récepteurs  autres  que  celui  du  sec- 

teur  auquel  est  rattaché  le  mobile  MS  ne  sont  pas  uti- 
lisés  par  d'autres  mobiles  sur  l'intervalle  de  temps 
correspondant  au  canal  de  trafic  montant  utilisé  par 

40  le  mobile  MS,  ces  récepteurs  peuvent  recevoir  éga- 
lement  les  signaux  émis  par  le  mobile  MS  sur  la  fré- 
quence  de  trafic  montante. 

Plusieurs  options  sont  alors  possibles  en  prati- 
que. 

45  Selon  une  première  option,  le  "handover"  peut 
être  décidé  localement  au  niveau  de  la  station  BTS  : 
c'est  elle  qui  sélectionne  celui  des  récepteurs  R  ̂ R2 
ou  R3  qui  sera  effectivement  utilisé  pour  transmettre 
les  signaux  émis  par  le  mobile  MS.  Comme  on  le  voit 

50  en  figure  4,  une  opération  de  sélection  est  effectuée 
au  sein  de  la  BTS  au  moyen  d'une  "matrice"  de  sé- 
lection  M,  en  sortie  des  récepteurs  R  ̂ R2  ou  R3.  La 
matrice  M  sélectionne  le  récepteur  destiné  à  être  uti- 
lisé  pour  la  transmission  en  choisissant,  selon  un  ou 

55  plusieurs  critères  prédéterminés,  celui  des  signaux 
issus  des  trois  récepteurs  R  ̂ R2  ou  R3  qui  sera  effec- 
tivement  transmis.  Le  signal  sélectionné  est  ensuite 
ramené  en  bande  de  base  par  le  dispositif  BB  puis 
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transmis  à  un  contrôleur  de  station  de  base  BSC 
ayant  en  charge  la  station  de  base  BTS  et  permettant 
de  transmettre  le  message  à  son  destinataire. 

Un  premier  critère  de  sélection  peut  consister  à 
sélectionner  le  récepteur  qui  reçoit  le  mieux  le  mobile,  5 
5  c'est-à-dire  par  exemple  celui  qui  reçoit  les  signaux 
de  plus  grande  puissance,  ou  celui  qui  reçoit  les  si- 
gnaux  de  meilleure  qualité,  cette  qualité  étant  déter- 
minée  avant  ou  après  décodage.  On  peut  aussi  effec- 
tuer  la  sélection  en  combinant  les  deux  critères  pré-  10 
cédents. 

La  communication  en  cours  se  poursuit  alors  par 
l'intermédiaire  du  récepteur  sélectionné,  c'est-à-dire 
qu'en  pratique,  le  signal  transmis,  qu'il  contienne  des 
données  utiles  ou  de  signalisation,  est  celui  qui  pro-  15 
vient  du  récepteur  sélectionné.  Les  autres  récepteurs 
continuent  de  recevoir  les  signaux  émis  par  le  mobile, 
pour  permettre  d'effectuer  la  sélection  précédente 
chaque  fois  que  cela  est  nécessaire. 

On  peut  ainsi  décider  qu'à  chaque  intervalle  de  20 
temps,  une  opération  de  sélection  telle  que  définie  ci- 
dessus  sera  effectuée.  Une  telle  possibilité  peut  être 
retenue  notamment  si  la  matrice  de  sélection  M  peut 
déterminer  très  rapidement  le  meilleur  des  trois  ré- 
cepteurs,  par  exemple  en  retardant  pendant  un  temps  25 
suffisant  les  signaux  reçus  pour  pouvoir  mesurer  leur 
niveau  de  puissance. 

Selon  un  autre  mode  de  sélection,  une  combinai- 
son  des  signaux  reçus  par  les  trois  récepteurs  est  ef- 
fectuée  au  sein  de  la  matrice  de  sélection  M  après  dé-  30 
modulation  de  ces  signaux,  selon  un  principe  rappe- 
lant  celui  de  la  diversité  d'antenne.  C'est  le  signal  issu 
de  la  combinaison  qui  est  transmis  au  BSC  par  l'inter- 
médiaire  du  dispositif  BB. 

La  première  option  qui  vient  d'être  décrite  est  dite  35 
"transparente"  pour  le  mobile,  c'est-à-dire  que  le  mo- 
bile  est  passif  lors  du  "handover"  (le  terme  handover 
est  employé  ici  entre  guillemets  car  la  procédure  mise 
en  oeuvre  ne  peut  être  qualifiée  à  proprement  parler 
de  handover  ;  en  effet,  lors  d'un  handover  classique,  40 
la  fréquence  de  trafic  allouée  au  mobile  change,  et 
c'est  le  BSC  qui  intervient  en  commandant  ce  chan- 
gement). 

Selon  une  deuxième  option,  qui  n'est  plus  trans- 
parente  pour  le  mobile,  le  handover  est  effectué  par  45 
l'intermédiaire  du  BSC.  Comme  on  le  voit  en  figure  5 
les  signaux  issus  des  récepteurs  R2  et  R3  sont  ra- 
menés  en  bande  de  base  au  moyen  des  dispositifs 
BBi  ,  BB2  et  BB3,  et  c'est  au  sein  du  BSC  qu'est  effec- 
tué,  après  interruption  de  la  communication  en  cours,  50 
le  choix  du  récepteur  permettant  de  poursuivre  la 
communication.  Ce  récepteur  sera  celui  utilisé  pour 
transmettre  à  la  fois  les  données  utiles  et  de  signali- 
sation  en  provenance  du  mobile  MS  ;  les  autres  ré- 
cepteurs  continuent  de  recevoir  les  signaux  émis  par  55 
le  mobile,  mais  servent  seulement  à  effectuer  la  sé- 
lection  opérée  par  le  BSC  en  fonction  du  niveau  et/ou 
de  la  qualité. 

Comme  dans  le  cas  du  handover  classique,  le 
BSC  envoie  donc  des  messages  de  commande  au 
mobile,  notamment  pour  lui  demander  de  rétablir  la 
connexion  après  le  handover,  mais  sans  changer  de 
canal  de  trafic.  Ici  encore,  le  handover  est  fictif  puis- 
que  la  fréquence  de  la  communication  ne  change 
pas,  et  que  l'on  rétablit  la  connexion  du  mobile  après 
le  handover  en  gardant  le  même  canal  de  trafic. 

L'avantage  de  cette  deuxième  option  par  rapport 
à  la  précédente  réside  dans  le  fait  que  le  protocole  de 
handover  au  sein  de  la  station  de  base  est  identique 
à  celui  utilisé  dans  la  procédure  de  handover  classi- 
que  avec  des  stations  de  base  de  l'art  antérieur.  Dans 
ce  cas,  seul  le  protocole  au  niveau  du  contrôleur  de 
station  de  base  change,  de  sorte  que  le  coût  de  la  sta- 
tion  de  base  en  est  diminué. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit. 

En  particulier,  l'invention  s'applique  non  seule- 
ment  à  un  réseau  cellulaire  de  type  GSM,  mais  éga- 
lement  à  tout  autre  type  de  réseau  cellulaire. 

Par  ailleurs,  l'invention,  même  si  elle  présente  de 
nombreux  avantages  dans  son  application  à  des  cel- 
lules  de  grande  couverture  en  zone  rurale,  peut  tout 
aussi  bien  être  appliquée  à  des  stations  de  base  pour 
cellules  de  couverture  quelconque,  du  moment 
qu'elle  rend  disponible  un  nombre  suffisant  de  ca- 
naux  de  trafic  compte  tenu  du  trafic  de  communica- 
tions  attendu. 

Les  procédés  de  rattachement  et  de  handover 
décrits  en  relation  avec  une  station  de  base  selon  l'in- 
vention  se  rapportent  à  un  réseau  cellulaire  de  type 
GSM.  Il  est  bien  évident  qu'ils  peuvent  être  adaptés, 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  à  tout  type  de  ré- 
seau  cellulaire. 

Dans  le  procédé  de  rattachement,  la  sélection  du 
récepteur  offrant  la  meilleure  qualité  et/ou  le  meilleur 
niveau  peut  être  effectuée  de  la  même  manière  que 
dans  les  procédés  de  handover  selon  l'invention, 
c'est-à-dire  soit  par  la  BTS,  au  moyen  de  la  matrice 
de  sélection  M,  soit  par  le  BSC  par  des  procédures 
analogues  à  celles  utilisées  pour  le  handover  classi- 
que. 

D'autre  part,  ces  procédés  ont  été  décrits,  pour 
des  raisons  de  clarté  de  l'exposé,  en  prenant  comme 
exemple  une  organisation  des  canaux  à  l'intérieur  de 
la  cellule  extrêmement  simplifiée.  Il  est  bien  évident 
qu'il  est  à  la  portée  de  l'homme  du  métier  d'adapter 
ces  procédés  à  des  organisations  de  canaux  plus 
complexes,  et  ce  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Notamment,  on  remarquera  que  lorsque  le  canal 
de  diffusion  correspondant  à  l'intervalle  de  temps  0 
est  partagé  en  plusieurs  sous-canaux,  un  premier 
sous-canal  réservé  à  la  diffusion  telle  qu'elle  a  été 
décrite  dans  ce  qui  précède,  et  au  moins  un  deuxième 
sous-canal  réservé  à  un  canal  dénommé  SDCCH 
(Stand-Alone  Dedicated  Control  CHannel)  dans  la 
terminologie  GSM,  ce  deuxième  sous-canal  ne  peut 
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être  utilisé  simultanément  dans  plusieurs  secteurs 
distincts,  à  la  différence  du  sous-canal  de  diffusion. 
En  revanche,  plusieurs  de  ces  sous-canaux  peuvent 
être  utilisés  dans  des  secteurs  distincts. 

Enfin,  on  pourra  remplacer  tout  moyen  par  un 
moyen  équivalent  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1/  Procédé  d'échange  de  données  entre  d'une 
part  une  station  de  base  d'un  réseau  cellulaire  de  ra- 
diocommunications  mobiles,  destinée  à  échanger 
des  données  sous  forme  de  signaux  radio  avec  des 
mobiles  (MS)  évoluant  dans  une  zone  géographique 
délimitée  appelée  cellule  principale  (C),  ladite  cellule 
principale  (C)  couvrant  une  pluralité  de  cellules  dites 
élémentaires  (S  ̂ S2,  S3),  correspondant  chacune  à 
une  portion  déterminée  de  ladite  cellule  principale 
(C),  et  chacune  associée  à  un  récepteur  (R  ̂ R2,  R3) 
muni  d'une  antenne  directive  (A  ̂ A2,  A3),  ladite  sta- 
tion  de  base  comportant  un  seul  émetteur  (E)  muni 
d'une  antenne  omnidirectionnelle  (A0)  et  assurant  la 
couverture  radio  à  l'émission  de  toutes  lesdites  cellu- 
les  élémentaires  (S  ̂ S2,  S3),  et  d'autre  part  un  mobile 
évoluant  dans  ladite  cellule  principale,  ledit  échange 
de  données  étant  notamment  destiné  à  établir  entre 
ledit  mobile  et  ladite  station  de  base  une  connexion 
radio,  de  sorte  qu'un  canal  de  trafic  sur  une  fréquen- 
ce  de  trafic  montante  et  qu'un  canal  de  trafic  sur  une 
fréquence  de  trafic  descendante  sont  affectés  audit 
mobile  pour  la  transmission  de  données  utiles, 
ledit  procédé  étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
les  opérations  suivantes  : 

-  ledit  mobile  émet  en  direction  de  ladite  station 
de  base,  sur  un  canal  spécifique  dit  d'accès  sur 
une  voie  balise  montante,  au  moins  une  de- 
mande  de  connexion,  dite  demande  d'accès, 

-  un  contrôleur  de  station  de  base  ayant  en  char- 
ge  ladite  station  de  base  détermine,  pour  cha- 
cun  desdits  récepteurs,  le  niveau  et/ou  la  qua- 
lité  du  signal,  dit  d'accès,  constitué  par  ladite 
demande  et  reçu  au  niveau  de  chacun  desdits 
récepteurs,  et  sélectionne  ainsi  celui  desdits 
récepteurs  destiné  à  assurer  la  transmission 
des  signaux  de  données  utiles  en  provenance 
dudit  mobile  comme  étant  le  récepteur  pour  le- 
quel  le  signal  d'accès  a  la  meilleure  qualité 
et/ou  le  meilleur  niveau, 

-  un  canal  de  trafic  dit  montant  est  affecté  audit 
mobile  sur  ladite  fréquence  de  trafic  montante, 
ledit  canal  de  trafic  montant  n'étant  utilisé  que 
pour  ledit  mobile, 

-  un  canal  de  trafic  correspondant,  dit  descen- 
dant,  est  affecté  audit  mobile  sur  ladite  fré- 
quence  de  trafic  descendante,  ce  canal  de  tra- 
fic  étant  décalé  dans  le  temps  par  rapport  audit 
canal  de  trafic  montant, 

-  chacun  des  autres  mobiles  évoluant  dans  ladi- 
te  cellule  principale  et  connecté  à  ladite  station 
de  base  est  associé  à  un  canal  de  trafic  des- 
cendant  sur  ladite  fréquence  de  trafic  descen- 

5  dante,  décalé  dans  le  temps  par  rapport  à  tous 
les  canaux  de  trafic  affectés  aux  autres  mobi- 
les  sur  ladite  fréquence  de  trafic  descendante, 
et  à  un  canal  de  trafic  montant  sur  ladite  fré- 
quence  de  trafic  montante,  décalé  dans  le 

10  temps  par  rapport  à  tous  les  canaux  de  trafic 
affectés  aux  autres  mobiles  sur  ladite  fréquen- 
ce  de  trafic  montante. 

21  Procédé  d'échange  de  données  selon  la  reven- 
dication  1  caractérisé  en  ce  que  ledit  échange  de  don- 

15  nées  est  en  outre  destiné  à  maintenir  la  connexion 
dudit  mobile  à  ladite  station  de  base  lorsque  ledit  mo- 
bile  passe  de  l'une  desdites  cellules  élémentaires, 
dite  ancienne  cellule  élémentaire,  à  une  autre,  dite 
nouvelle  cellule  élémentaire,  ledit  procédé  compor- 

20  tant  alors  les  opérations  suivantes  : 
-  pendant  l'intervalle  de  temps  correspondant  au 

canal  de  trafic  montant  affecté  audit  mobile, 
chacun  desdits  récepteurs,  y  compris  celui,  dit 
ancien  récepteur,  assurant  la  transmission  des 

25  signaux  de  données  utiles  émis  par  ledit  mobi- 
le,  reçoit  les  signaux  de  données  utiles  émis 
par  ledit  mobile, 

-  après  démodulation  de  chacun  desdits  si- 
gnaux  de  données  utiles,  le  signal  obtenu  par 

30  combinaison  desdits  signaux  de  données  uti- 
les  est  ramené  en  bande  de  base  et  transmis 
audit  contrôleur, 

-  la  communication  se  poursuit  sur  le  même  ca- 
nal  de  trafic  montant  par  l'intermédiaire  d'un 

35  nouveau  récepteur. 
3/  Procédé  d'échange  de  données  selon  la  reven- 

dication  1  caractérisé  en  ce  que  ledit  échange  de  don- 
nées  est  en  outre  destiné  à  maintenir  la  connexion 
dudit  mobile  à  ladite  station  de  base  lorsque  ledit  mo- 

40  bile  passe  de  l'une  desdites  cellules  élémentaires, 
dite  ancienne  cellule  élémentaire,  à  une  autre,  dite 
nouvelle  cellule  élémentaire,  ledit  procédé  compor- 
tant  alors  les  opérations  suivantes  : 

-  pendant  l'intervalle  de  temps  correspondant  au 
45  canal  de  trafic  montant  affecté  audit  mobile, 

chacun  desdits  récepteurs,  y  compris  celui,  dit 
ancien  récepteur,  assurant  la  transmission  des 
signaux  de  données  utiles  émis  par  ledit  mobi- 
le,  reçoit  les  signaux  de  données  utiles  émis 

50  par  ledit  mobile, 
-  les  signaux  de  données  utiles  issus  de  chacun 

desdits  récepteurs  sont  ramenés  en  bande  de 
base,  puis  transmis  audit  contrôleur  de  station 
de  base, 

55  -  ledit  contrôleur  de  station  de  base  interrompt  la 
communication  et  sélectionne,  selon  un  ou  plu- 
sieurs  critères  prédéterminés,  celui  desdits  ré- 
cepteurs  destiné  à  assurer  la  poursuite  de  la 
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communication,  et  donc  la  transmission  des- 
dits  signaux  de  données  utiles  en  provenance 
dudit  mobile  audit  contrôleur  de  station  de 
base, 

-  la  communication  est  rétablie  sur  le  même  ca-  5 
nal  de  trafic  montant, 

-  les  signaux  de  données  utiles  et  de  données  de 
signalisation  en  provenance  dudit  mobile  et  is- 
sus  dudit  récepteur  sélectionné  sont  ramenés 
en  bande  de  base  puis  transmis  audit  contrô-  10 
leur. 

4/  Procédé  selon  la  revendication  3  caractérisé 
en  ce  que  l'un  desdits  critères  prédéterminés  est  le  ni- 
veau  de  réception  au  sein  de  chacun  desdits  récep- 
teurs.  15 

51  Procédé  selon  l'une  des  revendications  3  ou  4 
caractérisé  en  ce  que  l'un  desdits  critères  prédéter- 
minés  est  la  qualité,  avant  ou  après  décodage,  du  si- 
gnal  issu  de  chacun  desdits  récepteurs. 

6/  contrôleur  de  stations  de  base  caractérisé  en  20 
ce  qu'il  est  adapté  à  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  se- 
lon  l'une  des  revendications  1  à  5. 

71  Station  de  base  caractérisée  en  ce  qu'elle  est 
adaptée  à  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  l'une 
des  revendications  1  à  5.  25 

30 
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